
Conseil Municipal 12/12/2023  

DEPARTEMENT DE L’ISERE 
CANTON DE MENS 
COMMUNE DE TREMINIS 

 
 
 

COMPTE-RENDU 
SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 

12/12/2023 
L’an deux mille vingt-trois, le 12 décembre à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune de Tréminis, s’est réuni sur la convocation d’Anne-
Marie FITOUSSI, Maire, en date du 07/12/2023. 
 

Présents : M. Alain BAILLY, M. Thierry BALAZUN, Mme Anne-Marie FITOUSSI, Mme Isabelle FORT, M. Hervé ROBIN, Mme Véronique 
WANNECQUE. 
Absents : M. Melmoux Frédéric, M. Marc LEMOINE, M.Vial René. 
Procurations : M. Melmoux Frédéric donne procuration à Mme Anne-Marie FITOUSSI. 
Approbation du compte-rendu de la séance du 21/11/2023 à l’unanimité des membres présents. 
 

Secrétaire de Séance : Mme Véronique WANNECQUE. La séance est ouverte à : 18h00 
 

1/ Convention commune /TE38 enfouissement lignes électriques 
Madame La Maire présente la convention d’enfouissement des lignes électriques portant sur la parcelle cadastrée D1357. 
Cette convention est proposée par le TE38  qui est l’organisme public auquel a été concédée le réseau de distribution publique 
d’électricité. 
Ces travaux consisteront en l’installation d’un support béton pour lignes électriques. 
Le Conseil municipal, à l’unanimité, accepte la convention, autorise le Maire à signer ladite convention et tous les autres 
documents y afférents. 
 
2/ Remboursement avance de frais 
Madame La Maire présente le justificatif d’avance de frais pour reproduction des clés de l’école, avancés par la professeure de 
l’écoles. Il s’agit de rembourser un montant 11€.   Adopté à l’unanimité 
 
3/ Décision modificative de crédits budget principal 
En fonctionnement : Augmentation en dépenses de charges de personnel pour 4200€ qui sont compensées par des recettes de 
bois (2700€) et de participation de l’état au contrat aidé 1500€). 
En investissement et en dépenses  
Augmentation de 29300€ pour l’étude pour la réalisation des travaux sur les ponts et ouvrages d’art (14800€)  
Augmentation de 9500€ pour le surcoût des travaux de voirie 
Augmentation de 5000€ pour les travaux de rénovation du logement de Château-Méa (collet) 
Augmentation de 2000€ pour frais de bornages et notaire (donation de terrains) 
Diminution de 1700€ de dépenses en acquisition de matériel de déneigement 
 

En investissement et en recettes 
Augmentation de 20200€ de subvention allouée pour les travaux d’accessibilité de la mairie (nouvelle subvention) 
Augmentation de 400€ de subvention pour la normalisation de l’adressage 
Augmentation de 5200€ en recettes prévisionnelles après intégration de l’étude sur ouvrages d’art 
Augmentation de 3500€ de subvention pour les travaux sur logement communal 
Total des virements de crédits équilibré à +29300€   /   -29300€    Adopté à l’unanimité 

 
 4/ Décision modificative de crédits Budget de l’eau et de l’assainissement 
Madame La Maire précise au Conseil Municipal que le bureau d’étude en charge du dossier de définition des périmètres de 
protection de captages a terminé le dossier et l’a transmis à l’Agence régional de Santé pour examen avant présentation à 
enquête publique. La facture qu’il nous a adressé est plus élevée que le prévisionnel ( + 4500) compte-tenu de la révision des 
prix et des nombreuses modifications qu’a nécessité ce dossier depuis son démarrage en 2012. En cause notamment des 
événements climatiques, débordements de cours d’eau, pénurie de ressource. Par ailleurs il convient d’ouvrir 5500€ de 
crédits supplémentaires pour les travaux sur réseau d’eau 
Ces crédits se font par virement du compte 21561 opération Réseau d’eau Général  vers les comptes 21531 et 2031.  Adopté 
à l’unanimité 
 

Informations diverses : 
-Demande d’un habitant de réaliser un branchement sur la conduite communale d’évacuation des eaux (parcelle A320). Sans 
objection 
-Afin de permettre le rétablissement de la circulation sur la RD 216 , le département sollicite 
l’acquisition d’une partie de la parcelle E114 pour 75m² (sortie de Château-Bas) Compte-tenu 
de la présence de la canalisation d’eau potable, une rencontre sera organisée sur place. 
 

  L’ordre de jour étant épuisé, la séance est levée à 18h30          La Maire, Anne-Marie FITOUSSI  
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